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Objectifs de la formation :  

- Rendre le participant capable d’animer une formation SST adaptée à l’activité de l’entreprise en 
respectant les référentiels d’activité, de compétences et de certification en vigueur. 

- Être capable de transmettre ses connaissances en matière de prévention des risques 
professionnels au futur SST afin de le rendre acteur de la prévention dans son entreprise. 
 
Prérequis :  

Être titulaire du certificat SST en cours de validité. 

Avoir validé ses connaissances en prévention des risques professionnels « les bases en prévention » 
soit par e-learning sur le site de l’INRS, soit par une formation dispensée dans le réseau prévention. 
 
Public concerné :  tout public souhaitant devenir formateur SST  
 
Durée de la formation :  
Au minimum 56 heures réparties sur 2 semaines non consécutives. 
 
Qualité des formateurs :  
Formateur de formateurs certifié et reconnu par le réseau prévention CARSAT/INRS.  
 
Méthode pédagogique : 
Méthode active (alternance théorie et pratique) en présentiel  
 
Moyens pédagogiques :  

Utilisation de photos, présentation de situations de travail puis de situations d’accidents, de films 
de l’INRS, de tableaux de préparation d’animation de séquences, de documents papiers, de supports 
informatiques, documents INRS en vigueur, Powerpoint… 
Nous remettons à chaque participant des supports informatisés 
 
Évaluation :  
Evaluation formative tout au long de la formation  
Test diagnostic en début de formation  
Evaluations certificatives sur les domaines de compétences 
 
Taux de réussite :  
100% sur 2024 
 
Débouché possible : 
Formateur SST salarié pour des organismes de formation ou formateur SST indépendant  
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Programme de la formation conforme au programme INRS en vigueur. 
 
1ère semaine : 

✓ QCM test diagnostic (réactivation de mémoire) 
✓ Découverte des référentiels en vigueur 
✓ Apport de connaissances par le formateur de formateur  
✓ Les enjeux de la prévention  
✓ Présentation des outils pédagogiques du formateur  
✓ Préparation de la certification 1 : démontrer l’intérêt d’une formation SST  
✓ Révision des techniques gestuelles  
✓ Apport de connaissance sur la communication  
✓ Apport de connaissance sur la pédagogie adaptée à l’adulte en formation 
✓ 1ère animation en sous-groupe 

2ème semaine : 
✓ Passage sur la certification DC1  
✓ Conception de déroulé pédagogique, de support de cours,  
✓ Animation des déroulés préparés 
✓ Jeux de rôle pour apprendre à gérer un groupe  
✓ Evaluer un acteur SST (formatif et certificatif) 
✓ Tirage au sort du sujet pour la certification DC2 et DC3 et passage sur la certification  
✓ Assurer un suivi sur l’outil FORPREV 
✓ Les documents obligatoires en formation  

 
Livrable :    
Accès à notre plateforme « nos cours en ligne » permettant de télécharger les éléments sur la 
prévention des risques professionnels, les référentiels en vigueur, grilles d’évaluation, information 
sur FORPREV, supports sur la pédagogie, supports sur la communication.  Le code est donné le 
premier jour de la formation. 
Le guide des données techniques et le manuel du formateur est toutefois imprimé et remis à chaque 
participant. 
Certificat de formateur Sauveteur Secouriste du travail (SST) 
Délivrance Attestation de compétences  
Certificat de réalisation 
 
Accessibilité au public en situation de handicap :  
Nous organisons les formations dans des salles adaptées à cette formation (Espace, wifi, accès aux 
personnes en situation de handicap).  
 
Modalités et Délais d’accès à la formation :   
Par téléphone au 06.86.58.41.68 / 06.51.26.86.11 
Par mail : contact@securiplus.info  
Sur notre site internet : www.securiplus.info    
Délai à respecter : 1 mois  
 
Tarifs : 1.520 € exonéré de TVA en application de l'article 261-4-4° du Code général des impôts 
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